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Grille d’évaluation de rendement  
 

 
PRESTATAIRE DE SERVICES : 

NO DE CONTRAT : 

NO DE DOSSIER : 

 

Facteurs : Notes Pondération 
Notes 

pondérées 

1.  /5  / 

2.  /5  / 

3.  /5  / 

4.  /5  / 

5.  /5  / 

6.  /5  / 

Note globale  ∑20 /100 

 
 
 
 

EXCELLENT : cette note est accordée pour un facteur lorsque le prestataire de services 
dépasse substantiellement le niveau de qualité recherché. 5/5 

TRÈS BON : cette note est accordée pour un facteur lorsque le prestataire de services 
apporte une valeur ajoutée par rapport aux exigences du contrat.  4/5 

SATISFAISANT : cette note est accordée pour un facteur lorsque le prestataire de services 
répond en tout point aux exigences du contrat. 3/5 

INSATISFAISANT : cette note est accordée pour un facteur lorsque le rendement du 
prestataire de services ne répond pas aux exigences du contrat pour ce facteur.  
Dans les cas où l’organisme public décide de consigner dans un rapport l’évaluation d’un 
prestataire de services dont le rendement est considéré insatisfaisant (procédure de 
rendement insatisfaisant), la note de zéro est accordée comme note globale pour ce 
contrat. 

0/5 
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FICHE POUR LE FACTEUR D’ÉVALUATION : XXXXXXX 
 
 
Éléments retenus pour l’évaluation de rendement pour ce facteur : 
 

  
  
  
  

 
 

Inclure ici les clauses de l’appel d’offres ou du contrat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

NOTE ACCORDÉE POUR CE FACTEUR D’ÉVALUATION : /5 

 
 
 

Commentaires et documentation : 
 
L’organisme public doit préciser les éléments factuels et objectifs qui soutiennent cette évaluation, 
notamment en ce qui concerne le niveau de qualité obtenu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


